
Si vous perdez votre emploi.

QUE FAIRE SI VOUS PERDEZ VOTRE EMPLOI

 TOUT D’ABORD, VOUS DEVEZ SAVOIR :
Le licenciement n’est valable que s’il est justi-
fié et communiqué par écrit à l’employé. 

Pour être valable, le licenciement doit contenir 
l’une des raisons suivantes :

• �MOTIF JUSTE : raisons qui ne permettent plus
une relation de confiance entre l’employeur
et le salarié et rendent ainsi impossible la
poursuite de la relation de travail

• �RAISON JUSTIFIÉE
a) subjective : le travailleur n’effectue pas le
travail tel qu’exigé par l’employeur
b) objective : raisons principalement écono-
miques liées à la production, à l’organisation
et au fonctionnement de l’entreprise.

 VOUS ÊTES AU CHÔMAGE SI :
• �vous n’exercez pas d’activité professionnelle

• �vous êtes un salarié avec des revenus infé-
rieurs à 8 145 € par an

• �vous êtes un travailleur indépendant avec un
revenu annuel inférieur à 4 800 euros.

 QUE FAIRE  
Si vous perdez votre emploi, vous pouvez avoir droit à des allocations 
de chômage. Les allocations de chômage sont des aides économiques, 
versées par l’INPS.
Chaque prestation a des caractéristiques et des exigences différentes.  
Il est donc toujours préférable de contacter un service de patronage ou 
un syndicat pour savoir si vous y avez droit.

POUR DEMANDER DES ALLOCATIONS DE CHÔMAGE, VOUS POUVEZ :
• aller directement sur le site web de MyINPS
• �appelez le Centre de contact au 803164 d’un téléphone fixe ou le

06146146 à partir d’un téléphone portable
• �demander de l’aide à un service de patronage. Une liste des patronages

dans chaque région est disponible sur le site de l’INPS.

1. �Remplir et envoyer la déclaration de disponibilité immédiate

2. �Si vous en avez le droit, demandez l’aide au chômage

3. �Après 15 jours, contactez le Centre pour l’emploi pour signer l’accord
de service personnalisé

4. �Recherchez un emploi par l’intermédiaire des Centres pour l’emploi
(Cpi) et des agences pour l’emploi privées autorisées

5. �Vous pouvez suivre une formation avec l’aide de l’Agence pour l’em-
ploi ou, dans certains cas, vous pouvez avoir droit à une aide de
relocalisation

 CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR
Si vous avez un permis de séjour pour des raisons de travail, vous ne le perdrez 
pas, mais vous devrez vous inscrire sur les listes d’emploi pendant la durée de 
votre permis, soit au moins un an.

Vous pouvez obtenir un permis d’attente d’emploi, que vous pouvez renouveler 
à son expiration si vous remplissez certaines conditions.

https://www.inps.it/it/it/tutti-i-servizi.html


LE PATRONAT FOURNIT INFORMATION, CONSEIL 
ET ASSISTANCE SUR :
• Retraites ;
• �Accidents du travail et maladies

professionnelles ;
• �Invalidité et handicap ;
• �Aide sociales: allocations familiales, chômage,

congé maternité ;
• �Immigration : demande et renouvellement

d’une carte de séjour.

La plupart des services offerts par le 
PATRONAT est gratuit.

• La déclaration de disponibilité immédiate (DDI) est une déclara-
tion qui détermine formellement le début de l’état de chômage. Vous
pouvez le faire sur le portail Anpal, avec l’aide des opérateurs de
l’Agence pour l’emploi ou d’un service de patronage.
• Convention de service personnalisé : convention entre le Centre
pour l’emploi et le demandeur d’emploi dans laquelle est définie en-
semble une stratégie d’actions visant le placement.
• Les Centres pour l’emploi (Cpi) : ce sont des structures publiques
présentes sur tout le territoire national, qui sont chargées, entre
autres, d’aider les personnes à trouver un emploi en renforçant leurs
compétences et leur capacité à chercher du travail.
• Agences de placement privées : il s’agit de services privés autori-
sés par l’État. Leur principale activité consiste à faciliter la rencontre
entre les employeurs et les demandeurs d’emploi.
• Allocation de relocalisation : il s’agit d’une prime d’un montant
maximal de 5000 € que vous pouvez dépenser auprès d’un Cpi ou
d’autres organismes inscrits au registre national d’aide à la re-
cherche d’emploi.

 GLOSSAIRE

INDEMNITÉS		   VOUS Y AVEZ DROIT SI :

• �vous avez rempli et envoyé la déclaration de disponibilité immédiate (DID) ;
• �vous avez cotisé au moins 13 semaines au cours des 4 dernières années ;
• �vous avez travaillé 30 jours au cours des 12 derniers mois (du 23 mars au 31 décembre 2021)

(cette exigence n’est pas requise pour les nouvelles NASpl).

Vous devez présenter votre demande au plus tard le 68e jour après la fin de votre emploi.

NOUVELLE ASSURANCE 
SOCIALE POUR 
L’EMPLOI (NASPI)

CHÔMAGE DANS LE 
SECTEUR AGRICOLE

Il est nécessaire de faire partie des listes de travailleurs agricoles et d’avoir :
• �au moins 102 cotisations journalières au cours des deux années précédentes ;
• �au moins deux ans d’assurance contre le chômage involontaire ;

Vous devez présenter votre demande au plus tard le 31 mars de l’année qui suit celle où vous avez 
perdu votre emploi..

• Vous êtes un professionnel ou un indépendant inscrit au régime de gestion séparée INPS et vous
avez une activité autre que l’exercice d’entreprises commerciales, avec des revenus très faibles et
des diminutions momentanées du chiffre d’affaires.

Vous n’y avez pas droit si : • vous recevez une pension ; • vous recevez le revenu de citoyenneté ; 
• vous recevez les allocations de chômage NASpI et DIS-COLL.

REVENU 
EXTRAORDINAIRE 
ET ALLOCATION DE 
CONTINUITÉ DE 
L’EXPLOITATION 
(ISCRO)

 QUI CONTACTER ?

PATRONAT

CHÔMAGE DES 
COLLABORATEURS 
(DIS-COLL)

• �Vous êtes un collaborateur, inscrit à la Caisse de gestion séparée de l’INPS, et vous avez
involontairement perdu votre emploi.

• �Les collaborateurs titulaires d’une pension et les détenteurs de la TVA ne sont pas éligibles.

Vous devez présenter votre demande au plus tard le 68e jour après la fin de votre emploi.

  QUE SONT LES ALLOCATIONS DE CHÔMAGE ?

Projet cofinancé par 

ISCOS
promosso dalla CISL

Grâce au Fond caritatif et d’œuvres sociales et culturelles de Intesa Sanpaolo 

Contenu développé dans le cadre du projet 
«Engaging Pakistani Diaspora in Italy for 
promoting Decent Work in Pakistan”

https://www.inas.it/trova-sede/



